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DIRECTION DE L’ÉVALUATION, DE LA PERFORMANCE, DE L’ACHAT, DES FINANCES 

ET DE L’IMMOBILIER 
 

SOUS-DIRECTION DE L’ACHAT ET DU SUIVI DE L’EXÉCUTION DES MARCHES  
 

BUREAU DES ACHATS NUMÉRIQUES 

 

 

 

ANNEXE IX AU REGLEMENT DE LA CONSULTATION 

BORDEREAU DES ECHANTILLONS 
 

 
 

ACCORD-CADRE RELATIF A L’ACQUISITION ET LA MAINTENANCE 

DE SYSTEMES DE RECEPTION DU SIGNALEMENT ELECTRONIQUE 

DES DRONES 

 
 

 

 

AVERTISSEMENT :  

Le présent document constitue le bordereau des échantillons listant les produits devant faire 
l’objet d’une transmission à l’administration par les candidats dans le cadre du jugement de 
leurs offres. 
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Le candidat remettra les échantillons suivants à l’appui de leur offre : 

 Un (1) exemplaire du système de réception (logiciels inclus) correspondant à la 
sous-prestation 2.1.1.1 dans l’annexe financière. 

 Un (1) exemplaire des accessoires prévus dans le CCTP, conformes aux exigences 
suivantes : 

o Exigence D1 : 2.3.1 dans l’annexe financière ; 

o Exigence D2 : 2.3.2 dans l’annexe financière ; 

o Exigence D4 : 2.3.4 dans l’annexe financière ; 

o Exigence D6 : 2.3.6 dans l’annexe financière ; 

 
Cette liste d’échantillons est limitative. Les candidats ne doivent remettre aucun autre 
échantillon. Si le candidat présente d’autres articles à l’appui de son offre, ils ne seront 
pas pris en compte par l’administration dans le cadre de l’analyse de la qualité des 
produits. 

 

Aucune indemnité ne sera versée aux candidats en contrepartie de la remise des 
échantillons. A la suite de l’analyse des offres, les échantillons les échantillons seront mis 
à disposition par le pouvoir adjudicateur aux candidats pendant deux mois après la 
décision de l’administration. Les candidats pourront venir récupérer leurs échantillons. 

Les échantillons remis à l’appui des offres devront être clairement identifiés pour 
permettre aisément le rattachement à l’offre correspondante. 

La remise des échantillons devra être effectuée au plus tard aux date et heure de remise 
des offres indiquées au présent règlement de la consultation. Les échantillons seront 
remis sous pli cacheté portant l'adresse et les mentions suivantes : 

 

SCRTA 
Atelier Expertises-Mesures 

71, Rue MARCEAU 
72000 LE MANS 

Echantillons pour : « AOO INFODRONES» 
« NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE D'OUVERTURE DES PLIS » 

 
 

Les échantillons seront adressés par pli recommandé, avec avis de réception postal, ou 
remis contre récépissé à l'adresse ci-dessus, durant les plages horaires suivantes : du 
lundi au vendredi de 8h00-11h30 / 13h30-16h30 (sauf jours fériés). 

 

Dans le cas où les échantillons ne sont pas transmis ou transmis 
postérieurement à la date de remise des offres, l’offre sera déclarée irrégulière 
par l’administration. 

 

  


